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Obj : Requêtes de l’ARDOCC , association pour la restauration du Donjon de Coucy, comme 
monument symbole de paix entre les peuples français et allemand et comme symbole de la 
construction européenne. 

                                le 11 novembre 2025 
 
    Monsieur le Préfet de  Région  
              Hauts-de-France    
               Bertrand Gaume 
          12 rue Jean-sans-Peur 
                 CS 20003 
            59039 Lille Cedex   
 
        

      Monsieur le Préfet de Région,  

         L'association pour la restauration du donjon-de Coucy-le-château est connue depuis 
plusieurs décennies par les différentes composantes de la Puissance publique, départementale 
et nationale .  
         Issue de la Société civile, elle a pu obtenir des services de l'Etat concernés par les 
monuments historiques  , des  travaux  qui  ont  permis  d'apprécier  la  faisabilité  d'une  
restauration du Donjon .  
 
         En dépit de plusieurs altérations des pouvoirs respectifs des tenants de la Puissance 
publique dans le domaine de l'administration  d'un monument  absolument central dans 
l'histoire de la civilisation européenne, l'association s'est toujours obligée à poursuivre son 
objet social.   
 



      Il s'agit pour elle de l'honneur des habitants du secteur proche de la ruine tout autant que 
la défense d'un patrimoine qui appartient à l'humanité ainsi que de l'importance des symboles 
de paix et fraternité des peuples fondateurs de l'Union européenne. 
 
 
    Outre la réussite du déblaiement de la base du donjon effectué par l'architecte en chef des 
Monuments historiques  et les analyses qui permettent d'envisager une restauration à coût 
modique ,  l'association  a  recherché  des  soutiens  aux   quatre coins  du  monde   et  
particulièrement en Europe .  
 
     Sur recommandation de la Commission Européenne,  elle a été admise à Europa Nostra, 
ainsi qu'accueillie au World Monument Fund.  
 

     Ce qui l'autorise à s'étonner de l'occultisme et immobilisme du Centre des  Monuments
 nationaux  al  ors m  ême  qu'elle  détient  une  lettre d  u  Ministère  de  la  Culture  qui  écrit  

la
 

reconstruction
 

du
 

donjon
 

serait
 

aux
 

plans
 

patrimoniaux,
 

architecturaux,
 

historiques

 

voire
 

diplomatiques
 

un
 

projet
 

d'un
 

intérêt
 

et
 

d'une
 

ampleur
 

indéniable"
 

 que

"
.

  
 
     

Qu'il
 
existe

 
au

 
sein

 
même

 
de

 
notre

 
Etat

 
des

 
approches

 
divergentes

 
sur

  
l'avenir

 
de

 
ce

 

monument
 
,
 
ne

 
saurait

 
entraîner

 
les

 
silence

 
et

 
mutisme

 
de

 
la

 
société

 
civile

  
et

 
c'est

 
pourquoi,

 

notre
 
association

 
,
 
après

 
avoir

 
signalé

 
ses

 
positions

 
et

 
requêtes

 
à
 
la

 
Commune,

 
puis

 
au

 

Conseil
  
départemental,

 
au

 
Préfet

 
voire

 
au

 
Président

 
de

 
la

 
République

 
,
 
s'adresse

 
à

 
vous

 
.
  

 
   L'inclusion du site au domaine national vous confère des responsabilités particulières en 
la matière. 
 
  Sans préjuger des questions pratiques d'une restauration, il s'avère que notre association 
peut témoigner que l'Europe et sa Banque d'Investissement n'accordera aucune aide , 
subside ou prêt tant que le texte Doumer impliquant  " le maintien en ruine pour monter 
aux générations futures la barbarie du peuple allemand " ne sera pas rendu caduc. 
 
De plus, par la résolution du Parlement Européen de Janvier 2024  sur la "conscience 
historique européenne", tous les pays ont été invités à se mettre à jour pour faire 
disparaître des motifs de haine et de narration unilatérale de l'Histoire.  
 
Pour le tout-un-chacun, il n'existe pas de guerre  locale  voire  mondiale avec barbarie 
unilatérale   et la   caducité  du  Décret  Doumer  s'impose urgemment  
 

   Les
 

réticences
 

de
 

la
 

Mairie
 

et
 

du
 

Conseil
 

départemental
  

sont
 

pour
 

les
 

ressortissants
 

européens
 
très

 
surprenantes

 
,
 
car

 
l'Europe

 
leur

 
reconnaît

 
déja

 
une

 
voix

 
au

 
chapître

  
car

 
,
 

pour
 
tous,

 
les

 
corps

 
élus

 
démocratiquement

 
ont

 
d'ores

 
et

 
déja

 
la

 
possibilités

 
de

 
s'exprimer

 

et
 
d'agir

 
au

 
niveau

 
européen

 
.
 

 
                

               
      

 

,

. De plus, le peuple n'a 
pas été, à l'époque,  consulté. 
 
 
 
 
 
 

valablement

 
 
 
 
 
 
 
 



           

 

La Puissance Publique en empêchant ces droits d'expression empêche et même interdit 
toute aide des Institutions européennes et réduit les possibilités de la société civile de tous les 
Etats membres ! 

C'est

 

pourquoi,

 

nous

 

tenons

 

à

 

vous

 

aviser

  

et

 

à

 

interpeller

  

votre

 

autorité

 

.

  
 

       

Le

 

plus

 

fort

 

donjon

 

du

 

monde

 

vaut

 

bien

 

une

 

simple

 

décison

 

de

 

caducité

  

d'un

 

texte

 

que

 

même

 

le

 

descendant

 

direct

 

du

 

Président

 

Doumer

 

considère

 

comme

 

inadéquat

 

aujourd'hui

 

.

 
 
 
     

 

Restant

 

à

 

votre

 

disposition

 

pour

 

tout

 

complément

 

d'information

 

et

 

en

 

espérant

 

votre

 

compréhension

 

pour

 

la

 

très

 

grande

 

majorité

 

des

 

habitants

   

d'une

 

des régions

 

les

 

plus

 

meurtries

 

de

 

l'histoire

 

qui

 

attend

 

un

 

peu

 

de

 

raison

 

d'espérer

 

en

 

l'avenir,

 

la

 

paix

 

et

 

la

 

prospérité.

  

 

Votre autorité est fondé à agir en ce sens pour le bien commun .

 
  
 
 

PJ: sont repris en documents joints les échanges avec la Puissance publique départementale , 
      Tous les autres échanges sont consultables sur le site internet de l'Association . 
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Obj : Requêtes de l’ARDOCC , association pour la restauration du Donjon de Coucy, comme 
monument symbole de paix entre les peuples français et allemand et comme symbole de la 
construction européenne. 

Madame la Préfète 

du Département de l'Aisne  

 

Chère Madame,  

       L'association en rubrique tient à s'adresser à votre autorité  car, issue de la société civile 
du

 
département, elle a toujours cherché à maintenir le contact avec la République qui est, en 

titre,
 

propriétaire de l'ensemble immobilier du site de Coucy  ,  bien  que  celui-ci soit placé sous 
des administrations  et avec des classifications changeantes .  

   Depuis sa fondation, son objet social n'a pas varié et est rappelé en objet. 

Elle

 

a

 

été

 

très

   

   honorée  d'obtenir  l'aide  et  le  soutien  de  la  Drac en 1989 pour des travaux 
de déblaiement et sondage de la base du donjon sous administration de l'architecte en 
chef des Monuments historiques  dont  les  analyses  et  avis  sur  la  faisabilité d'une 
restauration figurent certainement dans les archives départementales .   

Le 2 novembre 2025  



         Pour autant, ces travaux n'ont fait l'objet d'aucune suite et l'association n'a plus obtenu 
aucune communication de l'Etat . 

    Cette situation l'a conduite à exposer son objet social aux Institutions européennes  par voie de 
pétitions , lesquelles dès 2004 ont été admises et reconnues . La Commission Européenne a , d'elle 
même , recommandé  l'admission  de  l'association  à  EuropaNostra  .   

  Dans le cadre des possibilités techniques et financières de cette organisation , un dossier a été 
présenté  au  "7  Most  endangered  sites".   

  Il s'est vite avéré  que  tout  dossier  ne  pouvait  aboutir  sans  la  caducité des textes Doumer qui 
prononcent le "maintien en ruine pour montrer aux générations futures la barbarie du peuple 
allemand ". Il fut clairement signalé que cette caducité devait être prononcée par le premier niveau 
de la démocratie reconnu  en  Europe   :  i  e  :  la  Commune  .   

   La Commune de Coucy refusant de se prononcer, l'Association s'est adressée au Conseil 
départemental qui est à l'origine du texte . 

  Cette démarche a été faite très concrètement et un temps de réponse assez long a été consenti à 
cette autorité .  

 Bien qu'entre temps, le Parlement européen ait adopté la résolution sur la "conscience historique 
européenne", le Conseil départemental n'a pas prononcé cette caducité et s' est justifié par la lettre  
en annexe.  

La position du Conseil, qui nie sa position de corps élu par  le  peuple,  renvoi  à l'autorité 
préfectoral .  

Nous tenons  vous signaler cette position .   

Pour notre association comme pour l'Europe, il ne s'agit nullement de refaire l'histoire et de 
savoir

 
qui , comment et pourquoi, cette décision de maintien en ruine a été prise  mais seulement de 

faire
 

date d'une caducité  et donc de reconnaître qu'une restauration soit ouverte à toutes les 
organisations, personnes publiques et privées à tous les niveaux  du  local,  au régional, national et 
international  qui  le  souhaitent  et  l'organisent  .   

Pour la crédibilité de  notre  démarche,  nous  tenons  à  vous  informer  que,  du  descendant  direct de 
Paul Doumer,  jusqu'à  la  totalité  des  gouvernements  européens    et  de  la  quasi  unanimité  des  citoyens

 français  et  étrangers  ,  tout  le  monde  souhaite  cette  restauration  .  

 

 

  

      

e
e

à



     Il est douloureux pour des citoyens ordinaires proches de la ruine et qui n'ignorent rien des 
drames qu'ont connu leurs anciens et parents , de constater l'immobilisme et occultation de 
nos

 
gouvernants.   

 

 

Comment aussi ne pas s'interroger quand la Télévision  évoque  un Picard ambitieux, grand 
baron, comploteur, ayant ponctionné les habitants pour une édification très onéreuse, voire 
potentiellement ruineuse qui travestit l'histoire et  impute  la  destruction  à  une volonté de 
l'ennemi d'alors d'abattre la fierté  féodale  française  ?    

Certes, le Centre des Monuments nationaux peut rechercher tous les moyens médiatiques 
pour faire venir des touristes mais il est déplorable que l'argumentation  porte  atteinte  au  
enfants du pays qui savent très bien que le Picard n'a pas de telles qualités ou tares .  

 
 
En

 

espérant

 

en

 

votre

 

compréhension

  

et

 
 

en une

 

action

 

simple

 

mais

 

très

 

symbolique

 

et

 

attendue

 

veuillez

 

croire,

 

Madame

 

la

 

Préfète,

  

au

   

dévouement

   

de

 

notre

 

association

 

pour

 

les

 

meilleurs

  

renom

 

et

 

gloire

 

de

 

notre

 

pays

 

ainsi que 

 

pour

 

le

 

meilleur

 

avenir

 

pour

 

ses

 

enfants

 

.

es

x

 

PJ:  échanges avec le Conseil départemental 

 

 

Toutes  les  actions  de l'Association sont consultables    son  site  internet  
 www.ardocc.com

 

 sur :
 ou www. donjondecoucy.com



Internet : www.ardocc.com 
               www.donjondecoucy.com

M Louis Trémolières                                                Le   août  2025                              06
Mail:louis.tremolieres@orange.fr                                                                                     

   Monsieur le Président  
Mesdames et Messieurs les conseillers 
du Conseil départemental de l 'Aisne

                  
             
Ref :  Lettre du Président du Conseil départemental reçu le 24 juillet non datée    e  (jointe)
            
Obj :  Requêtes  de l’ARDOCC , association pour la restauration du Donjon de Coucy, comme 
monument symbole de paix entre les peuples français et allemand et comme symbole de la 
construction européenne.
                                                      

                                                      Monsieur de Président
                                                      Mesdames et messieurs les conseillers

                     Par la présente, l'Association pour la Restauration du Donjon de 
Coucy

 
-le-Chateau

 
accuse

 
réception

 
de la lettre en référence  qui fait réponse à notre 

recommandée
  

de
  

2
  

mai
 

2025
  

et
 

s'inscrit
 

dans
  lettre

la suite de notre entretien du 22 mai 2023, où l' 
association,

 
accompagnée

 
de

 
l'Association

 
des

 
amis de Laon et de celle des Amis de 

Coucy-le-château,
  

est
 

venue
 

présenter,
 

en
 

vos
 

murs,
  

une
 

requête en caducité des textes dictant 
le

 
maintien

 
en

 
ruine

 
de

 
Coucy-le-château,

   
requête

 
confirmée par courrier  . 

         En liminaire, le fait que la lettre récente reçue sous en-tête de la Direction de la 
Culture,

 
sous signature numérique du Président du Conseil, soit non datée, interpelle .

     
          Comment l'archivage des documents du Conseil départemental peut-il s'opérer 
valablement sans date ?

          Notre association entend répondre  à ce courrier de deux pages car membre 
d'Europanostra  et introduite en cette organisation par la Commission européenne, elle s'étonne

mailto:Louis.tremolieres@Wanadoo.fr
http://www.ardocc.com/


profondément que l'intégralité de la substance  du courrier ne mentionne nullement l'Europe et 
la résolution du Parlement  sur la « conscience historique européenne » , alors que  l'Europe, 
elle, reconnaît la capacité du Conseil, comme celle de la Commune à s'exprimer et agir auprès 
des Institutions européennes ,  
        
        Alors que le texte dont il est demandé la caducité est bien repris et reconnu comme 
émanant du Conseil général de l'Aisne, il est argué que ce  conseil était «  présidé par le préfet 
du département et qu'il ne m'appartient pas de revenir sur une telle décision, prise il y a 
désormais plus d'un siècle sous l'autorité préfectorale »

      Pour l'Ardocc, à tort ou à raison, la proposition et la décision à l'unanimité a été prise par le 
Conseil  et la caducité peut être prononcée par le Conseil actuel, représentant comme le 
précédent Conseil général, le peuple français  . 
  
      Imputer la responsabilité à l'autorité préfectorale  est vider  le  Conseil  élu  par le peuple de 
toute autorité quant à la gestion du Département et de son développement . 

     Nous réitérons que sans la caducité de ce texte, prononcée par une autorité publique 
reconnue par l'Europe ( Commune, Conseil départemental, général, Etat...)  aucune aide 
financière et technique  ne peut être obtenue d'elle . 

     Nous nous devons donc de réitérer  cette demande  qui n'est pas du tout un « retour sur une 
décision prise il y a plus d'un siècle » mais simplement la fin de sa validité . L'histoire n'est pas 
une matière malléable mais  la « conscience historique européenne » impose que  la  caducité  de

 ce  texte  soit  prononcée   et  d'abord  par  les  niveaux  les  plus  proches  du  peuple,  c'est  le  sens  
même de la Démocratie .

      Il est fait ensuite un  développement sur l'archivage des documents déposés par l'Ardooc 
après le déblaiement de la base du donjon de 1991/1992 . 

      Lors de notre entrevue du 22 mai 2023, la première question posée par M  Paul Leleu, 
membre du bureau de l'Ardocc, personne très connue et estimable, et qui, lui-même, a déposé le 
dossier au Conseil  départemental, à l'époque,  a été de savoir  si vous  vous étiez muni  pour s
l'occasion  de ce dossier  qu'il a lui-même  remis en son temps .  
         
       Tous les témoins ont clairement entendu que vous n'aviez rien . 

     Notre association ne peut mettre en doute la parole de M Paul Leleu. 

     Par respect pour sa mémoire, nous ne ferons pas de commentaire sur  votre argumentation   
concernant l'absence de recherche de notre part aux archives départementales . 

     Même s'il est invérifiable  de  prouver l'intention de disparition, on peut constater de par 
votre courrier que vous avez la connaissance de l'existence de ce dossier . 
   
    Vous mentionnez  qu'il  figure  sur  notre  site  internet   et  pouvons  donc  constater  que vous 
l'avez ainsi retrouvé et consulté.

      Son importance semble par contre  ne pas vous préoccuper, pas plus que la caducité,  comme
si Coucy et son donjon*, le monument comme le développement touristique et  le patrimoine 
national n'étaient pas votre affaire.  C'est surtout l'absence de prise en considération de la place 
de la France en Europe qui chagrine et interpelle . 
  



     Dans ce contexte de poursuite d'entrave à notre objet social, je vous invite aussi à « très 
fermemnt reconsidérer  la position du Département de l'Aisne » sur ce sujet . 

       
       Depuis sa fondation, l' Ardocc recherche la restauration  du donjon, considérée comme   
d'importance et de valeur indéniable par le ministère de la culture et nous  sommes bien fondés 
à  estimer la position du Conseil départemental comme  inadaptée à la situation générale  
européenne actuelle .  

      Que cela soit préjugé par vous comme une atteinte à l'image et les intérêts du Département , 
nous pensons le contraire : nos arguments visent à améliorer  et  son  image  et  ses  intérêts  .     
      
      Vous comprendrez aussi que des expressions de menace  soient pour nous une incitation 
supplémentaire   à poursuivre .  Il serait même absolument inédit et  merveilleux  que la Cour 
européenne de Justice  ait à traiter  de ce cas . 

         Veuillez  agréer, Monsieur le Président, Mesdames   et Messieurs les conseillers,   les 
salutations républicaines d'une association pour laquelle les valeurs démocratiques européennes
s'imposent pour l'éducation des générations futures et  l'avenir du pays    au sein des nations du 
monde libre . . 
   

*à l'exception de la Porte de Laon qui résulte de la décision même de Paul Doumer 

P.J . Rappel de la  lettre de M P  Nivet-Doumer  sur la caducité . 
 
       Votre courrier non daté

        








